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Règlement du jeu 

« Calendrier de l’Avent » 

 
Ce règlement comporte 13 articles. 
 
Article 1 – Organisation du jeu  
 
La société CDISCOUNT, Société Anonyme au capital de 5 162 154,62 euros, immatriculée au RCS de 
Bordeaux sous le numéro 424 059 822, ayant son siège social 120-126 Quai de Bacalan 33300 
Bordeaux, ci-après dénommée « société organisatrice » organise, du 01/12/2015 à 14h00 au 
24/12/2015 23h59,  un jeu gratuit sans obligation d'achat sur internet intitulé  «  Calendrier de l’Avent 
» accessible via la page officielle de CDISCOUNT sur Facebook. 
A noter : Facebook n’est pas partie à l’organisation du présent jeu. 
 
Article 2 : Participation  
 
2.1 Conditions de Participation 
 
La participation est gratuite et sans obligation d’achat. 
 
Elle est ouverte à toute personne physique, majeure, quelle que soit sa nationalité, résidant en France 
métropolitaine (Corse comprise) et disposant donc d'une adresse postale en France métropolitaine 
(Corse comprise) d'une adresse e-mail valide et d’un compte Facebook. 
 
Ne peuvent participer les personnes ne répondant pas aux conditions visées ci-dessus, ainsi que les 
membres du personnel de la Société Organisatrice, de toutes sociétés qu'elles contrôlent, qui la 
contrôle et, de manière générale, toute personne impliquée directement ou indirectement dans 
l'organisation, la réalisation, la mise en œuvre, la promotion et l'animation du jeu. Sont également 
exclus de toute participation les membres des familles (conjoints, ascendants, descendants directs ou 
autres parents vivant ou non sous leur toit) de toutes les personnes précédemment citées.  
 
Une inscription par jour et par personne (même nom, prénom, même adresse e-mail, même adresse 
postale) est autorisée pendant toute la durée du jeu. Une même personne peut donc jouer 24 fois 
maximum. 
 
La participation est strictement nominative et le participant ne peut en aucun cas jouer pour le compte 
d’autres participants. 
 
La Société Organisatrice se réserve le droit de demander à tout participant de justifier de ces 
conditions. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue 
du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier du lot.  
 
 
2.2 Modalités de participation 
 
La participation au Jeu s'effectue exclusivement par voie électronique. Elle nécessite que le participant 
dispose d’un accès à Internet, d’une adresse email valide, d’un compte Facebook. 
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Le jeu est accessible via l’onglet « Calendrier de l’Avent » sur la page Facebook de Cdiscount.com, et 
est relayé par dans certaines newsletters de Cdiscount, via le fil Twitter de CDISCOUNT, via des 
actualités sponsorisées sur Facebook, sur le mur de la page Facebook Cdiscount.com et en push 
application mobile.  
Toute inscription par téléphone, télécopie, email ou postale ne pourra être prise en compte. 
 
Pour participer au jeu et s’inscrire au tirage au sort, le participant doit :  

- se rendre sur la page officielle de Cdiscount.com sur Facebook accessible via 
l’URL http://www.facebook.com/cdiscount; 

- cliquer sur l’onglet « Calendrier de l’Avent » présent sur la page ;  
- cliquer sur la case correspondant à la date du jour ;  
- accepter la demande de permission « Accéder à mes informations de base » et « publier sur 

Facebook en votre nom » telle que demandée par Facebook ; 
- remplir le formulaire d’inscription en complétant son nom, son prénom, sa date de naissance, 

son adresse mail valide (ces quatre premiers champs seront pré-remplis avec les informations 
Facebook obtenues via la demande de permission), son adresse (et complément d’adresse si 
nécessaire), son code postal, sa ville, son pays, afin d’être contacté par la société organisatrice 
en cas de gain. 
 

Ces données seront utilisées pour l’envoi des lots gagnés. Si elles sont incorrectes, la société 

organisatrice ne pourra être tenue pour responsable de la non-réception. 

Le jeu s’arrêtera au terme de la période du jeu définie à l’article 1. Les participations hors période de 
jeu ne seront pas prises en compte. 
 
Toutefois, la société organisatrice se réserve le droit de reporter, de modifier, d'annuler, d'écourter, 
de prolonger le jeu-concours. En tout état de cause, sa responsabilité ne saurait être engagée à ce titre. 
 
La société organisatrice se réserve également le droit de renouveler ce jeu-concours à une date 
ultérieure.  
 
 
Article 3 : Principe du jeu 
 
Chaque participant déclare avoir pris connaissance du règlement complet et des principes du jeu. 
 
Le jeu est basé sur le principe d’instants gagnants, d’un tirage au sort quotidien et d’un tirage au sort 

final. 

Principe des instants gagnants :  

Le participant doit cliquer sur la date du jour puis compléter son bulletin de participation comme 

indiqué à l’article 2.2 ci-avant, un calendrier de l’avent apparait.  

Le participant sait  immédiatement s’il a  gagné ou perdu à cet instant gagnant.  

En cas de gain, le gagnant recevra son bon d’achat par email, à l’adresse email qu’il aura indiquée sur 

le formulaire apparu à l’annonce de son gain, le lundi suivant. Par exemple, s’il gagne le 7 décembre 

2015, il recevra son bon d’achat le lundi 147 décembre. 

http://www.facebook.com/cdiscount
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Chaque joueur peut tenter sa chance une seule fois par jour et revenir jouer tous les jours du 1er au 

24 décembre 2015.  

 

Principe du Tirage au sort quotidien :  

Un tirage au sort sera effectué quotidiennement parmi tous les participants de la veille au jeu.  

Le prénom et le première lettre du nom de famille du ou des gagnants seront indiqués dans une 

publication sur le mur de la page Facebook de Cdiscount. Un email sera envoyé aux gagnants à l'adresse 

email qu'ils auront indiquée dans le formulaire d'inscription. Les cadeaux seront envoyés dans un délai 

maximum de 3 mois suivants la fin du jeu à l'adresse postale indiquée dans le formulaire d'inscription.  

 

 

Principe du Tirage au sort final:  

Un tirage au sort final sera effectué le lundi 28 décembre 2015 parmi tous les participants au jeu. 

Le participant bénéficiera d’autant de chances supplémentaires de gagner que de nombre de jour où 

il aura participé au jeu. Ainsi,  un joueur qui aura joué tous les jours pendant toute la durée du jeu aura 

24 chances supplémentaires d'être tiré au sort. Les chances d'être tiré au sort au tirage au sort final 

peuvent également augmenter grâce à des mécaniques de parrainage explicitées dans le paragraphe 

« Parrainage ». 

Les participants sont informés que la date du tirage au sort peut être modifiée sans préavis, en cas de 

survenance d'un événement de force majeure rendant impossible la tenue du tirage au sort au jour 

prévu. 

Dans ces circonstances, la société organisatrice procédera au tirage au sort à une date ultérieure et ce 

sans qu'aucune réclamation ne puisse lui être faite à ce titre. 

L'attribution des lots se fera selon l'ordre de tirage au sort réalisé par la société organisatrice. Ainsi, le 

premier participant tiré au sort parmi tous les autres participants sera le gagnant du lot le plus 

important et ainsi de suite. Ce procédé sera utilisé pour tous les tirages quotidiens. 

Si un lot n'était plus en stock, il serait remplacé par un autre lot d'une valeur au moins équivalente et 

ce sans qu'aucune réclamation ne puisse lui être faite à ce titre. 

 

Parrainage 

Le participant a la possibilité d'informer ses amis de l'existence du jeu Calendrier de l'Avent.  

Le participant peut inviter ses amis Facebook à jouer au calendrier de l'avent en leur envoyant une 

invitation via le module Invitation de Facebook. Il pourra ainsi sélectionner les amis auxquels il souhaite 

adresser une invitation. Ces derniers recevront une notification Facebook sur leur profil personnel les 

invitant à jouer au calendrier de l'avent. Si l'ami du participant vient jouer au calendrier de l'avent 
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depuis l'invitation envoyée, le participant recevra une chance de plus d'être sélectionné lors du tirage 

au sort final pour tenter de remporter 1 an d'achat sur Cdiscount.com. 

Les chances supplémentaires seront prises en compte dans le tirage au sort final et ajoutées aux 

chances obtenues par le participant grâce à ses participations quotidiennes. Par exemple, une 

personne ayant joué 24 fois et dont 10 de ses amis ont joué au calendrier de l'avent depuis son 

invitation aura 34 chances de gagner au tirage au sort final.  

L'invitation d'amis Facebook est facultative et n'est donc pas une condition pour participer au 

calendrier de l'avent. 

 
 
Article 4 : Dotations 
 
La dotation globale de l'opération est de 457 prix  et de 3 560 bons d’achat représentant au total la 
somme de 62 648,32€. 
 
Dotations Instants gagnants 
 

- 2 000 bons d’achat d’une valeur unitaire de 5€ valables pour un minimum d’achat de 25€  (hors 
frais de port) sur www.cdiscount.com  

- 1 500 bons d’achats d’une valeur unitaire de 10€ valables pour un minimum d’achat de 50€ 
(hors frais de port) sur www.cdiscount.com  

Les bons d’achat seront adressés aux gagnants le lundi suivant le jour où le participant aura gagné. 
 
Chaque bon d’achat est valable jusqu’au 31.01.2016. Bons d’achat à valoir sur l’ensemble du site 
www.cdiscount.com et de la marketplace, hors livres, développement photo, abonnement presse et 
téléphonie mobile, voyages, téléchargement de musique et offres partenaires, sans minimum d’achat.  
 
Ces bons d’achat sont non remboursables, non cumulables, et non compensables en tout ou partie et 
non convertibles en numéraire. Ces bons d’achat ne sont utilisables qu’une fois et en une seule fois. 
 
La dotation est strictement nominative ; le gagnant ne peut donc pas demander à ce qu’elle soit 

attribuée à une autre personne que lui. 

La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable en cas de non délivrance de l'e-mail 

annonçant le gain par suite d'une erreur dans l'adresse e-mail indiquée par le participant sur son 

formulaire de participation au jeu, en cas de défaillance du fournisseur d'accès, en cas de défaillance 

du réseau internet ou pour tout autre cas. 

Dans l’hypothèse où l’un des gagnants ne respecterait pas les conditions du présent règlement,  

refuserait son lot ou ne le réclamerait pas, il sera considéré comme ayant renoncé purement et 

simplement à son prix.  La société organisatrice remettra alors le gain ou la contrevaleur du gain à une 

association caritative de son choix. 

 

 

 

http://cdiscount.com/
http://www.cdiscount.com/
http://www.cdiscount.com/
http://www.cdiscount.com/
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Dotations des tirages au sort quotidiens 

Date Nom du produit Prix unitaire 
Nombre de 
gagnants 

01-déc Cave à vin de service HAIER 318,00 € 5 

02-déc 

Match Girondins - Guingan 20,00 € 10 

Jeu de la chantilly - Pie  Face 24,90 € 10 

Places Disney Le Voyage d'Arlo 9,40 € 20 

03-déc 

Pieds mixeur Moulinex 13,99 € 20 

Cafetière Moulinex FG360H10 15,99 € 20 

Grille pain Moulinex LT260H11 15,99 € 20 

Blender chauffant MOULINEX LM841110 96,00 € 1 

04-déc 
Tablette Samsung 199,99 € 5 

SAMSUNG HW-J470 Barre de son + 2 enceintes sans fil 279,99 € 1 

05-déc CLIMADIFF Cave à vin de vieillissement 659,99 € 1 

06-déc 

SAVEL Couette 400g Coton 240x260cm 38,99 € 1 

MERINOS Ensemble matelas+sommier 160x200cm 19cm mousse HR 
très ferme 35kg/m³ 

649,99 € 1 

MERINOS Ensemble matelas+sommier 160x200cm 21cm ressorts 
ensachés très ferme 

599,99 € 1 

MERINOS Matelas 90x190cm 19cm mousse actiflex très ferme 35kg/m³ 179,99 € 2 

MERINOS Ensemble matelas +Sommier 140x190cm 21,5cm ressorts 
ensachés très ferme 

499,99 € 1 

DODO Couette Spécial Lavages 220x240           54,99 € 1 

FINLANDEK Housse de couette + 2 taies 220x240 cm KIIA PRUNE prune 
et blanc 

29,99 € 2 

Parure MONSTER HIGH 140x200cm 16,20 € 10 

Parure MONSTER HIGH 140x200cm         17,76 € 10 

MERINOS Ensemble matelas + sommier 90x190cm 19cm mousse 
actiflex très ferme 35kg/m³ 

299,99 € 1 

DODO Couette SERENIGHT 140x200cm 32,99 € 1 

Oreiller DODO Commerce Equitable 60x60cm 8,99 € 1 

FINLANDEK Parure de couette Lilja - 1 housse de couette 140x200 cm + 
1 taie 65x65 cm bleu 

14,99 € 2 

DEKO DREAM Matelas 160x200cm Mousse MAINE 209,99 € 1 

DODO Couette Spécial Lavages 240x260           54,99 € 1 

BULTEX Matelas 90x200cm 22cm 100% mousse nano médium ferme 379,99 € 1 

Centrale vapeur - CALOR CENTRALE VAPEUR PRO EXPRES 239,99 € 2 

DEKO DREAM Ensemble matelas + sommier 140x190cm 22cm mousse 
mémoire de forme gel cool 55kg/m³ et mousse ferme 14kg/m³ 

349,99 € 1 

SIMMONS Matelas 180x200cm PATIO - Ressorts - Ferme - 65kg/m3 - 
Série 500 ressorts sensoft origine - 2 personnes 

599,99 € 1 

SIMMONS Ensemble matelas + sommier 140x200cm MAJORDOME - 
Ressorts - Equilibré - 42kg/m3 - Série 600 ressorts - 1 personne 

1 149,99 € 1 

BULTEX Ensemble matelas+sommiers 160x200cm 22cm mousse nano 
16cm équilibré 33kg/m³ 

1 199,99 € 1 

ZODIAC Lit adulte + 2 tiroirs 140 x 200 cm blanc 79,99 € 2 

07-déc 
Smartphone Wiko Sunset 2 58,00 € 1 

Smartphone Wiko Lenny 2 74,90 € 1 
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Smartphone Wiko Rainbow Lite 4G 94,90 € 1 

SONY SBH80 Ecouteurs Bluetooth NFC Tour de cou 67,49 € 2 

Sony SmartWatch 3 SWR50 Noir Montre Connectée 189,99 € 2 

Sony Smartwatch 2 - bracelet plastique connecté 79,00 € 2 

SONY BSP10 Noir Enceinte Bluetooth portable 51,17 € 2 

Sony Mobile SBH70 Ecouteurs intra-auriculaires Bluetooth NFC Noir 57,99 € 2 

08-déc 

Logitech Micro-Casque Gaming G430 PC-PS4 67,85 € 1 

Logitech souris gaming - G502 Proteus Core 64,19 € 1 

Logitech Casque Gaming G633 Artemis Spectrum - PC / PS4 / Xbox One 160,88 € 1 

Logitech Casque Gaming sans fil G933 Artemis Spect 245,03 € 1 

Logitech clavier gaming mécanique G910 Orion Spark 145,39 € 1 

Logitech Volant G29 Driving Force Racing Wheel - PS4, PS 389,99 € 1 

Logitech volant de course G920 Driving Force Racin 325,79 € 1 

Logitech K400 Plus - Clavier sans fil avec touchpad 34,99 € 1 

Logitech Clavier K380 Dark Grey - Multi-Device Bluetooth Keyboard 39,99 € 1 

Logitech Souris sans fil MX Master 76,29 € 1 

Logitech Enceintes Multimédia Z333 49,09 € 1 

Logitech Enceintes Multimédia Z533 75,23 € 1 

Webcam Logitech HD Pro C920 Refresh 75,28 € 1 

Halo 5 Guardians Jeu XBOX One 53,00 € 2 

Tearaway Unfolded Jeu PS4 41,37 € 1 

Tony Hawk's Pro Skater 5 Jeu PS4 44,78 € 1 

09-déc 

Continental Edison Réfrigérateur 418,03 € 1 

Continental Edison Multi-cuiseur 22,99 € 1 

FINLANDEK Faitout VALA tous feux 28cm rouge 16,99 € 1 

TEFAL Set 3 poêles It's time PTFE en aluminium 18/22/26cm cassis foncé 16,99 € 1 

FINLANDEK 3 casseroles SIPULI CERAMIQUE tous feux 16-18-20cm 
noires 

16,99 € 1 

FINLANDEK 3 casseroles SIPULI CERAMIQUE tous feux 16-18-20cm 
noires 

16,99 € 1 

10-déc 

Stage de pilotage Lamborghini 155,48 € 1 

Blouson en cuir 99,00 € 1 

Casque modulable EOLE Black Spider 64,90 € 1 

11-déc 

Cubo Canapé d'angle en croute de cuir noir 5 places 449,99 1 

ANA Banquette clic-clac simili et tissu 3 places - 170x77x73 cm - Noir 117,90 € 2 

FINLANDEK Tableau Scandinave 50x80 cm Nilsiä 14,28 € 1 

FINLANDEK Tableau Scandinave 100x70 cm Nilsiä 28,68 € 1 

FINLANDEK Tableau Scandinave 80x80 cm Nilsiä 27,48 € 1 

FINLANDEK Tableau Scandinave 100x70 cm Nilsiä 28,68 € 1 

FINLANDEK Tableau Scandinave 70x100 cm Nilsiä 28,68 € 1 

FINLANDEK Tableau Scandinave 70x100 cm Nilsiä 28,68 € 1 

FINLANDEK Tableau Scandinave 70x100 cm Nilsiä 28,68 € 1 

CUBICO Etagère / Bibliothèque 8 niches L149cm PVC gris 79,99 € 2 

CUBICO Etagère / Bibliothèque 16 niches L149cm PVC blanc 169,99 € 2 

FINLANDEK Tableau City 100x70 cm Mänttä 28,68 € 1 
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FINLANDEK Tableau City 100x70 cm Mänttä 28,68 € 1 

FINLANDEK Tableau City 100x70 cm Mänttä 28,68 € 1 

FINLANDEK Tableau City 100x70 cm Mänttä 28,68 € 1 

FINLANDEK Tableau City 100x70 cm Mänttä 28,68 € 1 

GLASS Table basse carrée en verre noir 129,99 € 2 

KENKÄ Meubles chaussures 56x172cm chêne blanc 119,99 € 1 

GALET Table basse laquée - 98 cm - Corail 44,99 € 1 

MAPA Bureau droit 60x50cm imprimé mappemonde 32,99 € 2 

Cimier sapin 3D  2,00 € 7 

Boule de Noël argentée Indus (faire lot de 2) 7,44 € 10 

Set de 2 stickers mural Noël Déco 2,98 € 2 

Guirlande électrique lumineuse de Noël 20 perles nacrées 6,40 € 5 

Guirlande électrique lumineuse extérieure 72 LED 1.2 m   18 

Ange marron moyen modèle déco métal soudé   1 

Guirlande flocon lumineuse de Noël 3D bleu/blanc 22,64 € 14 

Guirlande électrique lumineuse 50 lampes claires 1,8m 13,54 € 2 

Rideau lumineux de Noël 1,8 x 0,9m Digital 19,15 € 8 

Sapin nu accompagné de ses décorations 52,50 € 1 

PANASONIC HTB485 Barre de son 2.1Ch bluetooth 250W 169,99 € 1 

12-déc 

CONTINENTAL Coffret sans fil perceuse scie ponceuse  79,99 € 1 

Black & Decker Perforateur 750W  105,67 € 1 

Black&Decker établi étau grand format   99,99 € 1 

Machine à bière - KRUPS The Sub VB650810 154,90 € 2 

13-déc 

Continental Edison TV LED HD Combo DVD 71 cm 204,99 € 1 

Coffret DVD Les légendes de Chima - l'intégrale de la saison 2 17,99 € 1 

DVD Dragons - Défenseurs de beurk - Saison 2 intégrale 18,90 € 1 

DVD Coffret Drive - Gran Torino - Bullitt 12,82 € 1 

Coffret DVD - l'intégrale Clint Eastwood Inspecteur Harry 22,99 € 1 

Coffret Hunger Games - La révolte Partie 1 - Edition prestige  74,71 € 1 

Coffret DVD L'intégrale des 4 éditions du festival du Marrakech du rire 18,99 € 1 

14-déc 
Smartphone HTC Desire 626 blanc crème 269,45 € 1 

Smartphone HTC One M9 gris acier 545,51 € 1 

15-déc 

AGUEDA Buffet de cuisine mélaminé blanc/gris 199,99 € 2 

NESCAFE DOLCE GUSTO - KRUPS DROP Rouge/Noir YY2501FD 201,66 € 1 

Appareil à fondue TEFAL EF250O13 COLORMANIA 52,62 € 1 

DUROBOR - Coupe Cocktail ELECTRO 24 CL (set de 6) 14,99 € 1 

Set 4 pièces EN CUISINE FUSHIA 15,39 € 2 

THUMBSUP Salière & Poivrière CHAPEAU LAPIN 9,21 € 2 

THUMBSUP Tasses empilables Tour de Pise 13,19 € 2 

Royalty Set de 7 Couteaux + Éplucheur Céramique 9,99 € 2 

PRADEL Set 3 Couteaux céramique + éplucheur 9,99 € 2 

FINLANDEK Coffret Couteaux 7 pièces ETIKKA 9,99 € 2 

LAGUIOLE Set de 6 couteaux céramique blanc+ Eplucheur 14,99 € 2 

FINLANDEK Ménagère 16 pièces KYNSI noire 9,99 € 1 

FINLANDEK Ménagère 16 pièces KYNSI rouge 9,99 € 1 
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FINLANDEK Ménagère 16 pièces KYNSI grise 9,99 € 1 

FINLANDEK Ménagère 16 pièces KAALI rouge 9,99 € 1 

FINLANDEK Ménagère 16 pièces KAALI grise 9,99 € 1 

FINLANDEK Ménagère 16 pièces KAALI noire 9,99 € 1 

FAGOR classic autocuiseur inox 8L 49,99 € 1 

Set 7 pièces barbecue avec housse de rangement 13,99 € 1 

16-déc 

Poussette 75,99 € 1 

Gigoteuse réglable 17,11 € 2 

Gigoteuse naissance 13,90 € 2 

Porte bébé 16,99 € 2 

Chaise haute enfant 26,70 € 1 

Sac à langer 15,00 € 2 

17-déc Smartphone ACER Liquid Z630 182,99 € 5 

18-déc 

Coach électronique connecté Beurer AS80 52,90 € 5 

Motorola Moto 360 (2ème génération) cadran 46 mm - Cuir cognac 
connectée 

339,00 € 1 

Motorola Moto 360 (2ème génération) cadran 42 mm - Cuir noir 289,99 € 1 

Motorola Moto 360 (2ème génération) cadran 42 mm - Rose doré 279,99 € 1 

Fourchette connectée - SLOW CONTROL 10s Fork Noir 79,91 € 5 

  Tondeuse barbe BABYLISS E890E 39,99 € 5 

19-déc 

Robots cuiseur James Severin 499,99 € 3 

Grill de table - SEVERIN KG 2388 Teppenyaki 30,36 € 2 

Yaourtière - SEVERIN JG 3519.760 42,36 € 3 

20-déc LUNA Ensemble de salle de bain 80 cm gris vernis 199,99 € 5 

  GELCO Lot Abattant + Tapis + TAD Zen 35,78 € 1 

  GELCO Lot 7 pièces + Tapis + Fleur de douche Viva 29,99 € 1 

  GELCO Lot 3 Accessoires + Boîte Trendy blanc 14,99 € 1 

  GELCO Lot 4 Accessoires + TAD + Tapis Trendy blanc 25,82 € 1 

  Rasoir électrique - PHILIPS Shaver series 5000 S5310/06 100,74 € 5 

  Rasoir électrique - PHILIPS Shaver series 7000 Aqua 143,90 € 1 

  Tondeuse PHILIPS QG3321_16 19,99 € 5 

  Sèche-cheveux de voyage - PHILIPS EssentialCare BH 20,89 € 5 

  PHILIPS - HP8232/00 - SÈCHE-CHEVEUX THERMOPROTEUR 46,89 € 5 

  PHILIPS HP8320/00 Lisseur 31,09 € 5 

  Fer à boucler - PHILIPS Conique Velours HP8619/00 40,80 € 5 

  PHILIPS Sonicare HX6511/50 32,98 5 

  Hydropulseur PHILIPS HX8211/02 195,91 5 

21-déc 

Imprimante HP Office Jet Pto 8610 140,64 € 1 

iiYama écran 27" G-MASTER GE2788HS-B1 239,99 € 1 

iiYama écran 27" G-MASTER GB2788HS-B1 369,99 € 1 

22-déc 

Collier Or et diamants - Le diamantaire 109,99 € 4 

ALFIE JAMES Coffret Compagnon + Porte-monnaie Cuir Femme 49,99 € 1 

Tatouage Ephémère Lolita 3,99 € 10 

Montre homme Louis Villiers 49,00 € 1 

ALFIE JAMES 1964 Coffret Portefeuille + Porte-cartes Cuir Homme 39,99 € 1 
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23-déc 

BENQ W1070 Vidéoprojecteur 3D DLP Full HD 719,99 € 1 

DVD Pourquoi j'ai pas mangé mon père 9,99 € 1 

Coffret DVD Collection 5 films 90 ans Western 35,99 € 1 

DVD Saison 1 Peplum 25,99 € 1 

Blu-Ray Coffret 2 films Sherlock Holmes 12,99 € 1 

4 DVD Batman - Les ombres de Gotham - La justice de l'ombre 17,99 € 1 

DVD Bruce Willis - Looper - Sans issue 11,90 € 1 

24-déc 

TRIXIE Calendrier de l'Avent pour petits animaux - Spécial Noël 5,99 € 1 

TRIXIE Boîte de cadeaux de Noël pour chiens, 5 articles - Spécial Noël 4,99 € 1 

TRIXIE Boîte de cadeaux de Noël pour chats, 5 articles - Spécial Noël 4,99 € 1 

TRIXIE Calendrier de l'Avent pour chiens - Spécial Noël 5,99 € 1 

TRIXIE Calendrier de l'Avent pour chats - Spécial Noël 5,99 € 1 

 
 
La valeur des prix correspond au prix de vente affiché sur le site www.cdiscount.com le 17/11/2015. 
Les présents prix ne peuvent faire l'objet d'une demande de contrepartie financière, d'échange ou de 
reprise, pour quelque raison que ce soit. 
 
En cas de survenance d’un événement indépendant de sa volonté, notamment liés à ses fournisseurs 
/ partenaires ou à des circonstances imprévisibles (force majeure), la société organisatrice se réserve 
le droit de substituer, à tout moment, à l'un des prix proposés, un prix d'une valeur équivalente ou de 
caractéristiques proches. 
 
 
Tirage au sort final 
 

Date Dotations 
Valeur 

unitaire 
Nombre de 

gagnants 

25/12 

3 bons d’achat de 200€ 
11 bons d’achat de 100€ 
16 bons d’achat de 50€ 

2 500€ 1 

3 bons d’achat de 200€ 
11 bons d’achat de 100€ 
16 bons d’achat de 50€ 

2 500€ 1 

 
Chaque bon d’achat a une durée de validité de 1 an. Il est valable du 1er janvier 2016 au 31 décembre 
2016. Bons d’achat à valoir sur l’ensemble du site www.cdiscount.com et de la marketplace, hors livres, 
développement photo, abonnement presse et téléphonie mobile, voyages, téléchargement de 
musique et offres partenaires, sans minimum d’achat.  
 
Ces bons d’achat sont non remboursables, non cumulables, et non compensables en tout ou partie et 
non convertibles en numéraire. Ces bons d’achat ne sont utilisables qu’une fois et en une seule fois. 
 
La dotation est strictement nominative ; le gagnant ne peut donc pas demander à ce qu’elle soit 

attribuée à une autre personne que lui. 

La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable en cas de non délivrance de l'e-mail 

annonçant le gain par suite d'une erreur dans l'adresse e-mail indiquée par le participant sur son 

http://www.cdiscount.com/
http://www.cdiscount.com/
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formulaire de participation au jeu, en cas de défaillance du fournisseur d'accès, en cas de défaillance 

du réseau internet ou pour tout autre cas. 

Dans l’hypothèse où l’un des gagnants ne respecterait pas les conditions du présent règlement,  

refuserait son lot ou ne le réclamerait pas, il sera considéré comme ayant renoncé purement et 

simplement à son prix.  La société organisatrice remettra alors le gain ou la contrevaleur du gain à une 

association caritative de son choix. 

 
 
Article 5 : Modalités de remise des lots 
 
 
5.1 Gagnants de bons d'achat de 5€ et 10€ 

 

 Les bons d'achat seront envoyés par mail à l'adresse indiquée dans le formulaire d'inscription chaque 

lundi suivant la participation. 

 Dans l’hypothèse où l’adresse email indiquée par le participant serait erronée, société organisatrice 

ne pourra être tenue responsable de la non-réception.  

 

 

5.2 Gagnants des cadeaux mis en jeu chaque jour 

Les gagnants recevront un email le jour du tirage au sort quotidien pour leur indiquer le lot gagné. La 

société organisatrice s'engage à envoyer le lot dans un délai maximum de 3 mois à l'adresse postale 

indiquée dans le formulaire d'inscription. 

Pour les lots volumineux nécessitant la présence du gagnant au moment de la livraison (Cave à vin de 

service Haier, Barre de son Samsung, Cave à vin de vieillissement Climadiff, Ensemble matelas + 

sommier Merinos, Matelas Bultex, Ensemble matelas + sommier Deko Dream, Ensemble matelas + 

sommier Simmons, lit Zodiac, Réfrigérateur Continental Edison, Cubo Canapé d’angle, Banquette Ana, 

Cubico étagère, table basse Glass, Meuble-chaussure Kenka, table basse Galet, bureau Mapa, TV Led 

Continental Edison, Ensemble salle de bain Luna, écran iiYama), la société organisatrice prendra 

contact par email avec les gagnants pour récupérer les informations nécessaires au bon déroulement 

de la livraison. Le gagnant aura 7 jours ouvrés pour répondre à cet email (date d'envoi de l'email faisant 

foi) en confirmant son acceptation du lot et en donnant les informations demandées par la société 

organisatrice. 

Pour les lots particuliers pour lesquels le gagnant a le choix parmi une catégorie de produits et doit 

donner des précisions (taille, couleur et modèle pour le casque de moto, le blouson en cuir et le stage 

de pilotage Lamborghini), la société organisatrice prendra contact par email avec les gagnants pour 

récupérer les informations nécessaires au bon déroulement de l'envoi. Le gagnant aura 7 jours ouvrés 

pour répondre à cet email (date d'envoi de l'email faisant foi) en confirmant son acceptation du lot et 

en donnant les informations demandées par la société organisatrice. 
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En contrepartie du bénéfice de leur dotation, les gagnants autorisent la société organisatrice à 

communiquer son prénom et la première lettre de son nom sur la page Facebook Cdiscount.com 

(http://www.facebook.com/Cdiscount) ainsi que son prénom et son nom sur la page de fin du jeu 

Calendrier de l'avent sur Facebook (bit.ly/CalendrierCdiscount) sans que cette utilisation puisse ouvrir 

d'autres droits que la dotation gagnée. 

 

 

5.3 Gagnants des 1 an d'achat sur le site Cdiscount 

Les gagnants seront contactés par la société organisatrice afin de vérifier avec eux l'existence d'un 

compte client sur le site Cdiscount.com. Si les gagnants n'ont pas de compte, ils devront en créer un 

afin que les bons d'achat puissent être rattachés à leur compte personnel. Les gagnants auront 7 jours 

ouvrés pour répondre à cet email (date d'envoi de l'email faisant foi) en confirmant son acceptation 

du lot et en donnant les informations demandées par la société organisatrice. 

 

Les modalités définitives de remise de ces prix seront indiquées aux gagnants par la société 

organisatrice. Le gagnant s'engage à accepter les lots et modes de livraison choisis par la société 

organisatrice. Aucune prestation supplémentaire ne saurait être prise en compte. La dotation est 

nominative ; le gagnant ne peut donc pas demander à ce qu'elle soit attribuée à une autre personne 

que lui. 

En contrepartie du bénéfice de leur dotation, les gagnants autorisent la société organisatrice à 

communiquer son prénom et la première lettre de son nom sur la page Facebook Cdiscount.com 

(http://www.facebook.com/Cdiscount) ainsi que son prénom et son nom sur la page de fin du jeu 

Calendrier de l'avent sur Facebook (bit.ly/CalendrierCdiscount) sans que cette utilisation puisse ouvrir 

d'autres droits que la dotation gagnée. 

La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable en cas de non délivrance d'un email 

annonçant le gain ou d'un lot par suite d'une erreur dans les informations indiquées par l'un des 

gagnants sur son formulaire d'inscription au jeu, en cas de défaillance du fournisseur d'accès en cas de 

défaillance du réseau internet ou pour toute autre cause. 

Dans l'hypothèse où les gagnants ne respecteraient pas les conditions mentionnées ci-dessus, 

refuseraient leur lot, ne le réclameraient pas ou n'auraient pas répondu dans le délai de 7 jours ouvrés 

suivant la réception du mail les informant de leur gain (la date d'envoi faisant foi), ils seront considérés 

comme ayant renoncé purement et simplement à leur prix. Ils ne pourront en aucun cas être réclamés 

ultérieurement. La société organisatrice conservera alors le lot ou les lots concernés et les remettra ou 

leur contrevaleur à l’organisation caritative de son choix.  

 
Article 6 : Remboursement des frais de participation 
 
Aucune demande de remboursement ne sera prise en compte si elle est formulée plus de 30 jours 
après la date de clôture du jeu. 
 

http://cdiscount.com/
http://www.facebook.com/Cdiscount
http://cdiscount.com/
http://cdiscount.com/
http://www.facebook.com/Cdiscount
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Les demandes de remboursement des frais de connexion, dans la limite d'une demande par participant 
(même nom et même adresse) pour toute la durée du jeu et du timbre utilisé pour cette demande 
(remboursement sur la base du tarif lent en vigueur, à raison d'un timbre par enveloppe), devront être 
adressées, par écrit, à l'adresse du jeu. Les demandes de remboursement de frais préciseront 
obligatoirement le jour et l'heure de la connexion. 
 
Le remboursement des frais de connexion est fait sur la base d'une connexion de 3 minutes à 0,22 
euros TTC par minute en heure pleine soit 0,66 euros TTC ou 0,12 euros par minute en heure creuse 
soit 0,36 euros TTC. Ce montant correspond à 3 minutes de connexion en communication téléphonique 
locale, temps qui est supérieur au temps suffisant pour l'inscription, l'impression du règlement général, 
la prise de connaissance des conditions particulières du jeu et la participation au jeu. 
Pour obtenir ce remboursement, il suffit d'en faire la demande écrite par courrier postal à l'adresse du 
jeu : 
 
Cdiscount.com / SGPN 
Calendrier de l’Avent 
Service Clients  
BP 90200 
93472 Neuilly sur Marne  
 
en joignant obligatoirement l'intégralité des pièces suivantes :  

- la photocopie d'un justificatif d'identité ; 
- un justificatif de domicile en France ; 
- une photocopie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique faisant apparaître la date,  

l'heure et la durée de la communication ; 
- un RIB ou RIP. 

 
Les photocopies seront remboursées sur simple demande jointe à la demande de remboursement des 
frais de connexion, sur la base de 0,05 € par photocopie. 
 
Les abonnements aux fournisseurs d'accès à Internet ainsi que le matériel informatique (ordinateur, 
modem, câbles, etc.) ne sont pas remboursés, les participants au jeu déclarant en avoir déjà la 
disposition pour leur usage. 
 
Les participants utilisant des fournisseurs d'accès intégrant gratuitement les connexions téléphoniques 
ne sont par nature pas éligibles au remboursement. Les remboursements seront effectués dans la 
première quinzaine du mois suivant le mois de réception de la demande (cachet de la poste faisant 
foi). 
 
 
Article 7 : Informatique et libertés 
 
7.1 Les informations nominatives concernant les internautes participant au Jeu sont destinées à l'usage 
de la société organisatrice pour les besoins du Jeu. Pour les internautes n’étant pas abonnés à la 
newsletter CDISCOUNT ou ne disposant pas de compte client auprès du site www.cdiscount.com, les 
données personnelles communiquées dans le cadre de ce jeu-concours ne seront en aucun cas 
conservées à l’issue du Jeu.   
En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
les internautes disposent des droits d'opposition, d'accès  et de rectification des données les 
concernant.  
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7.2 Afin d’exercer les droits mentionnés au 7.1 ci-avant, il convient d’écrire à :  
 
Cdiscount.com / SGPN 
Service Clients désabonnements 
BP 90200   
93472 Neuilly Sur Marne 
 
 
Article 8 : Limite de responsabilité 
 
La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure 
ou d'événements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, elle était amenée à annuler le 
présent jeu, à l'écourter, le proroger, le reporter ou en modifier les conditions, sa responsabilité ne 
pouvant être engagée de ce fait. Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la période 
de participation. Notamment, la société organisatrice décline toute responsabilité pour le cas où le site 
www.facebook.com ou sa page officielle http://www.facebook.com/Cdiscount serait indisponible 
pendant la durée du jeu ou pour le cas où les données communiquées par des participants venaient à 
être détruites pour une raison qui ne lui serait pas imputable. La société organisatrice décline toute 
responsabilité en cas d'incident lié à l'utilisation de l'ordinateur, de l'accès à Internet, de la ligne 
téléphonique ou encore de tout autre incident technique lors ou après la connexion au site de la 
société organisatrice. 
 
La société organisatrice n'est pas responsable des erreurs, omissions, interruptions, effacements, 
défauts, retards de fonctionnement ou de transmission, pannes de communication, vol, destruction, 
accès non autorisé ou modification des inscriptions. La participation au jeu implique la connaissance 
et l'acceptation des caractéristiques et des limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les 
performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des 
informations, les risques d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion 
et transmission sur Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements 
éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau.  
 
Il est précisé que la société organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou 
indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit, d'une suspension ou de la fin 
du jeu, et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui 
résulterait, d'une façon quelconque, d'une connexion au site www.facebook.com. Il appartient à tout 
participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou 
logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte ou attaque d’origine exogène. 
La connexion de toute personne au site et la participation des participants au jeu se fait sous leur 
entière responsabilité.  
 
Toute déclaration mensongère d´un participant entraîne son exclusion du jeu et la non attribution du 
lot qu´il aurait pu éventuellement gagner sans que la responsabilité de la société organisatrice puisse 
être engagée.  
 
Tout formulaire sur lequel les coordonnées du participant seraient, incorrectes ou incomplètes sera 
considéré comme nul. 
 
Tout participant qui tenterait de falsifier le bon déroulement du jeu, soit par intervention humaine, 
soit par intervention d'un automate serait immédiatement disqualifié et sa participation annulée. 
 
La société organisatrice ne pourra être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnements du 
réseau Internet, notamment dus à des actes de malveillance externe, qui empêcheraient le bon 

http://www.facebook.com/
http://www.facebook.com/Cdiscount


Règlement du jeu « Calendrier de l’Avent »   Page 14 sur 15 

déroulement du jeu. La société organisatrice ne saurait davantage être tenue pour responsable au cas 
où un ou plusieurs participants ne parviendraient pas à se connecter sur le site www.facebook.com ou 
sur la page du jeu accessible via l’URL http://www.facebook.com/Cdiscount ou à y jouer du fait de tout 
problème ou défaut technique lié notamment à l'encombrement du réseau. L´utilisation de robots ou 
de tout autre procédé similaire permettant de jouer au jeu de façon mécanique ou autre est proscrite, 
la violation de cette règle entraînant l´élimination définitive de son réalisateur et/ou utilisateur.  
 
La société organisatrice pourra annuler tout ou partie du jeu s´il apparaît que des fraudes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la 
participation au jeu et/ou de la détermination des gagnants. En cas de fraude ou de tentative de fraude 
de quelque nature que ce soit, la société organisatrice se réserve le droit de ne pas attribuer la dotation 
au fraudeur et/ou de poursuivre en justice quiconque aura fraudé ou tenté de le faire. En telle 
hypothèse la société Organisatrice conservera le lot et le remettra ou en reversera sa contrepartie à 
une organisation caritative de son choix. 
 
Dans ce cas, la dotation concernées sera remise en jeu, la société organisatrice désignera un nouveau 
gagnant selon les modalités définies à l’article 3 du présent règlement La société organisatrice ne 
saurait toutefois encourir aucune responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des participants du fait des 
fraudes éventuellement commises ou tentées.  
 
 
Article 9 : Dépôt et acceptation du règlement 
 
Chaque participant déclare avoir pris connaissance du règlement complet et des principes du jeu.  
 
La participation au jeu implique l’entière acceptation du présent règlement dans son intégralité. 
Le règlement du jeu est disponible sur l’application Calendrier de l’Avent sur la page Facebook de 
CDISCOUNT.   
 
Il peut être adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande auprès de la société 
organisatrice. Le timbre sera remboursé sur la base du tarif lent "lettre" en vigueur, sur simple 
demande accompagnant la demande du règlement, dans la limite d'une demande par participant 
(même nom, même adresse) et d'un timbre par enveloppe pour toute la durée du jeu.  
 
 
Article 10 : Modification du règlement 
 
La société organisatrice se réserve le droit de modifier tout ou partie du présent règlement.  
 
 
Article 11 : Exclusion 
 
Tout participant qui tenterait de falsifier le bon déroulement du jeu, soit par intervention humaine, 
soit par intervention d'un automate ou de tout autre procédé similaire permettant de jouer au jeu de 
façon mécanique serait immédiatement disqualifié et sa participation annulée. 
 
La société organisatrice pourra annuler tout ou partie du jeu s´il apparaît que des fraudes sont 
intervenues.  
 
La société organisatrice annulera la ou les participations de tout participant n'ayant pas respecté le 
présent règlement (notamment fausses informations renseignées dans le formulaire de participation, 
fraude ou tricherie, tentative de fraude de tricherie…). 

http://www.facebook.com/Cdiscount
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Ces exclusions peuvent se faire à tout moment et sans préavis. 
La société organisatrice se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura fraudé ou tenté de 
le faire. 
 
Si la cause d’exclusion est décelée après la désignation du gagnant d’une session ou du Grand Gagnant 
du jeu et affecte l’un d’entre eux, la société organisatrice ne lui remettra pas le lot. La société 
organisatrice procèdera alors à la désignation d’un nouveau gagnant dans les conditions définies à 
l’article 3 ci-avant. 
 
 
Article 12 : Propriété industrielle et intellectuelle 
 
La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le jeu 
qui y sont proposés sont strictement interdites. Toutes les marques ou noms de produits cités sont des 
marques ou noms de produits déposés de leur propriétaire respectif. 
 
 
Articles 13 : Litiges 
 
Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement étaient déclarées nulles ou inapplicables, les 
autres clauses garderaient toute leur force et leur portée. 
 
La loi applicable au présent règlement est la loi française.  
Tout différend né à l’occasion de ce jeu sera soumis aux juridictions françaises compétentes. 


